
Les renseignements g � n� reux

product ion et diffus ion de brochures  p� dagogiques

Notre coll ecti f r �a li se des bro chur es qu i se veulent  concises 
et  p�da gogiqu es  su r  des  su jets  qui  no us  pr � occupe nt  o u  
nous  r � voltent.  Nos  expos�s  n e sont  pas  exh aus t ifs  m ais 
const it uent  une premi � re app roche permett ant  de d� gager 
des  piste s  de r � flexion  et  d©action.  Si  vous j ugez  qu e ces 
bro chur es  conti enn ent  de s  erre urs  ou  pourr aient  � tr e 
am� lior �es ,  n©h�s it ez  pas  �  no us  pr �se nte r  votr e 
argument ation, ain si no us  progr esseron s ensemble vers une 
plus  jus te vision de l a r �a lit � .

T I T R E S  D I S P O N I B L E S

1. Critiques & espoirs du commerce � quitable
2. Que fait la France en Afrique ?
3. �  qui profite la dette ?
4. L©id�ologie du d�veloppement
5. �  qui profite l©aide au d�veloppement ?
6. Pub : la conqu�te de notre imaginaire
7. Comment blanchir l'argent sale ?

8. Sommes-nous en d� mocratie ?
9. La culture du narcissisme
10. Les illusions du progr�s technique
11. Nucl� aire : jusqu©ici tout va bien
12.L©agriculture de destruction massive
13. Les argumentocs
14.R� inventer les m� dias

R E P R O D U C T I O N  E T  D I F F U S I O N  

Vous  � tes  libr es  de  mo dif ier,  repro du ir e  et  diff us er  t out e  ou  parti e  de  cette 
bro chur e �  condition que l es libert �s  � non c�es  dans ce paragr aphe s©app liq uent  
sans r estriction �  ce que vous  en faite s. Si vous  mo dif iez cette bro chur e, in diquez-
le  clair ement  su r  l a  couverture.  Si  possible,  imprim ez-la  su r  pap ier  recy cl� ... 
Enf in, n e la stock ez pas  : fait es-la cir cu ler au tour de vous , offr ez-la, posez-la dans 
un endroit  o�  ell e sera lu . Face �  l©industri ali sation des  m �d ias, inve nt ons des 
altern atives pour fa ir e cir cu ler no s id�es  !

I N T E R N E T

Retro uvez tout es no s brochures, des textes , des citation s et bien d©autre s choses.  
site  intern et : ht tp ://www .les-rense ignements- genereux.or g/

courri er � lectroniq ue : re ngen@no-log.or g

COMM ENT BLANCHIR

L©ARGE NT SALE ?

Manue l  prat i que

po ur  cra pu l es mo derne s et  ci t oy ens na � fs
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Pourq uoi  cette  broch ure  ?

Att ention !  Apr� s  la  lecture  de  cett e  brochure,  vous  ri squez  de  n e plus  
regarder  l es  pizzeri as  et  l avomati cs  de  la  m � me  mani � re.  C'est  peu t-� tr e  avec 
scepti cisme que vous  obser verez les devant ures des grandes banques  fr an� aises. Les 
chocolats  su isses,  l es fr it es luxembourgeoises  et  l'aqua ri um de  Monaco perdront 
sans doute � galement de leur fol k lor e¼

Voici en effet un panor ama des techniq ues  de blanchim ent d'argent, du  petit casino 
v� reux  au  grand  paradis  fi scal  to uri stiq ue.  Nous  obser veron s  le bouillonn ement 
im agin atif de la crimin alit � , m ais, su rto u t, no us  constateron s �  quel point l©actuel 
syst� me fin ancier int ern ation al f avori se ces pratiq ues.

Cert ain s  des  mont ages  fin anciers  et  j uri diques  que  nous  allon s  pr� sent er  sont 
complexes.  Cett e  synth � se  doit  su rto ut  � tr e  per� ue  comm e  une  premi � re 
sensibili sation  �  cett e  ©©au tr e  dim ension©©  qu 'est  l a  fin ance  int ern ation ale.  Nous  
esp� ron s enfin que  le caract � re quelque  peu  lud ique  de cett e brochure n'o ccu lt era 
pas la r � alit �  sordide et tr agique que rev� t l a crimin alit �  pour to utes ses victim es.

PLAN

I L©ampleur de la crimin alit �

II Pourqu oi blanchir l©argent sale ?

III Les prin cipes du  blanchim ent

Remerciements : un grand merci �  Genevi� ve et Sylvain pour leurs ill ustrations !
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Pour aller (beaucoup) pl us l oi n

Cett e brochure est  tro p  concise pour  � tr e exh aus ti ve.  Voi ci  des  ouv rages 
p� dagogiques et complets pour app rofon dir l e su jet :

Les  milli a r ds noi rs  du  bl an chime nt
Vin cent Peillon, Hachett e, 2004

Un  r � sum�  des  r � su lt ats  de  la  commi ssion  parl ement air e  fr an� aise 
contr e le blanchim ent.  Ces  enqu � tes concern ent  l e Li echt enstein,  l a 
Suisse, Monaco, l e Luxembourg, l a City de Lon dres en enfin l a Fr ance 
(su rto ut l e Sud -Est). L es r app ort s complets sont disponi bles su r l e sit e 
int ern et ou �  la li brairi e de l©assembl� e n ation ale.

La  bo� te  noire
Deni s Robert, L es ar� nes, 2002

R� cit de l©enqu � te su r l es chambres de compensation int ern ation ale, 
pivots  de  l©� conomi e mon diale,  m � moir es de  to u tes les tr ansaction s 
fin anci� res,  accus � es  de  constit uer  un  gig ant esque  centr e  de 
blanchim ent. Ce li vre ©©explosif©© fait su it e �  R� v� lation$, paru en 2001 .

Un  mon de san s loi
La crimin alit �  fin anci� re en im ages
Jean de Maill ard, Pierr e-Xavier Gr� zaud , Sto ck , 1998

Un ouv rage tr � s p� dagogique  qu i expliq ue, par des im ages 
et des sch� mas, l es ©©liaisons dangereuses©© entr e la plan� te 
fin anci� re et l a grande d� lin qua nce : hi stori que  des paradis 
fiscau x, pr � sent ation des tr afics crimin els et des techniq ues 
de blanchim ent. R emarquab le.

Le capit a lisme  cl and esti n
Thi erry Godefroy, Pierr e Lascoumes, La d� couvert e, 2004

Une � tude  tr � s pr� cise du  fon ctionn ement des paradis fi scau x, de la 
responsabilit � s  des  grands  � tats  dans  leur  d� veloppement.  Ce li vre 
d� taill e � galement l a plupa rt des grands scandales o�  sont im pli qu � s 
des paradis fi scau x. Il montr e combien il est ill usoir e de vouloir l u tt er 
contr e la crimin alit �  to ut en m aint enant ces ©©zones d©opacit � ©©.
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Le du mping fi scal ©©par l e bas©© provoqu �  par l e jeu  auque l se li vrent l es prin cipau x 
acteurs  comm erciaux,  bancair es  et  � conomi ques  de  la  plan� te,  ain si  que  le 
d� veloppement  sans  pr� c� dent  de  la  crimin alit �  mon diale,  semblent  donc  se 
rejoin dre dans un m � me � lan.

D©un  c� t � ,  ses  b� n� ficiair es  sont  peu  nom breux  m ais  pu issant s  : d� tent eurs  de 
capit aux,  banqu iers,  int erm � diair es  fin anciers,  crimin els,  tr afiquant s  et  ser vices 
secrets.  La  m ajeure parti e des  classes  dir igeant es  et  des  acteurs  domin ant s  de 
l' � conomi e ti ent �  d� velopper ces zones de fi scalit �  pri vil � gi� e et de secret bancair e.

De  l©au tr e,  ses  victim es sont  l � gion,  �  tr avers  tou te la  plan� te :  m ar� es  noir es, 
d� locali sation s ©©sauva ges©©, coupe  des  bud gets  pub li cs,  destr uc tion des  soli darit � s 
constr u it es par un si� cle de lu tt es sociales. Il  est t emps  qu ©un mo uvement social 
fasse vacill er ce sch� ma tr agique.
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Le r� le superficiel du GAFI

Dans le  no  man©s land  politique  de  lutte  contre  les paradis fiscaux, il faut  cependant 
mentionner  l©existence du  GAFI (Groupe  d'Action  Financi� re  contre  le  Blanchiment  de 
capitaux). Cet organisme rassemble des experts juridiques et financiers de 31 pays membres, 
dont la France, le Canada, les � tats-Unis, le Japon, mais aussi des paradis fiscaux comme le 
Luxembourg, la Suisse, Singapour... Ceux-ci ont r� dig�  40 recommandations constituant un 
plan d'action complet pour lutter contre le blanchiment de capitaux. Mais cette structure est 
sans r� el pouvoir, et la motivation des pays membres pour appliquer les recommandations du 
GAFI  reste  tr� s limit� e.  Tout  en  tenant  un  discours ©©antiblanchiment©©,  le  gouvernement 
fran� ais a par exemple cr��  deux nouveaux paradis fiscaux pr� s de la Guadeloupe. Autre 
exemple :  le GAFI a r� cemment retir�  la Russie de sa liste des pays non coop� ratifs en 
mati� re de lutte contre le blanchiment d©argent. Motif ? Le gouvernement russe a enfin vot�  
une l� gislation contre le blanchiment. Cependant, aucun syst� me d©application de cette loi 
n©est mis en place. Notons que la « liste noire » du GAFI, qui comptait plus de 20 pays lors de 
sa cr� ation  en  juin  2000,  n'inclut 
d� sormais que trois pays, �  savoir 
la Birmanie, Nauru et le Nigeria. Le 
r� le tr� s superficiel du GAFI illustre 
le  manque  de  volont�  des 
gouvernements  concern� s  pour 
s©attaquer au coeur du probl� me.

    I    L©ampleur  de l a cr im inal i t �

 Drogue, prostit u tion, f abri cation de  fausse  monn aie, vols, tr afics  en to u t 
genr e, immigr ation clandestin e¼ Il est par d� finition tr � s diffi cil e d'� valuer l es profit s 
g� n� r � s par l es acti vit � s crimin ell es. Voi ci cependant quelques  estim ation s pour l es 
ann � es 90  :

Estim ation des profit s g� n� r � s par l a crimin alit �

milliards d©euros source

Drogue 300 �  500 /an PNUCID

Prostitution 60 /an Europol

Trafic de m� dicaments 12 /an OMS

Contrefa� ons commerciales 150 �  500 /an MINEFI

Immigration clandestine 7 /an Le Monde

Trafic de femmes 4 /an Le Monde

Trafic de d� chets polluants 12 /an Le Monde

PNUCID = Programm e des Nations Unies pour le Contr � le Internat ional  des Dro gues ; 
Europo l  =  Europ ean  Police  Off ice  ;  OM S  =  Or ganisat ion  Mondiale  d e  la  Sant�  ; 
MINEFI = Minist � re des Finances et  de l©Indu str ie.

Globalement,  l©ampleur fin anci� re de  la  crimin alit �  mon diale est estim � e �  1  000  
milli ards de doll ars par an. Q ui sait o �  se sit ue la r � alit �  ? Retenon s sim plement que 
les volumes fin anciers  d'origin e crimin ell e sont tr � s  im port ant s. Par comparaison, 
cela repr� sent e au tant que  tou tes les d� penses milit air es mon diales, environ qua tr e 
fois le bud get de la Fr ance, vingt foi s le tot al des d� penses offi ciell ement consacr� es 
�  l©aide au  d� veloppement par to us  les pays in dus tri ali s� s.*

Mais il f aud rait ajou ter �  ces estim ation s la fr aude  et l' � vasion fi scale, des prati ques  
qu i prof it ent su rto ut au x gr andes entr epri ses et aux contri buab les ais� s. Ri en qu©en 
France, l a  fr aude  fi scale avoisin erait l es 30  milli ards  d'euros par an **.  Aux � tats-
Uni s, l e gouvern ement r econn a�t que  ses pert es en r evenus  f� d� rau x dus  �  l' � vasion 
fiscale s'� l� veraient �  225  milli ards de doll ars chaque  ann � e. 

* Pour davantage de comparaisons, consulter les tableaux de chiffres des brochures A qui profite l©aide au d� veloppement ? 
et A qui profite la dette ? (Les renseignements g� n� reux).

** Estimation du centre de recherches sociologiques sur le droit et les institutions p� nales de France, pour les ann� es 90.

3



Enfin, pour parfair e ce tour d©horizon de la crimin alit � , comm ent n e pas  m entionn er 
les chiffr es de la corr up tion ( commi ssion s occu lt es, d� tourn ement s de fon ds, pots de 
vin s, etc.) ? Selon l a Banque  Mondiale, l e mont ant tot al de la corr up tion, �  la foi s 
dans  les pays  dit s  ©©d� velopp � s©© et  l es pays  dit s  ©©en voie de  d� veloppement©©,  est 
estim �  �  1 000  milli ards  de doll ars par an.  Au tant dir e qu©�  l©� chell e mon diale, l e 
blanchim ent d©argent concern e des somm es tr � s im port ant es.
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Drogue : le commerce le plus lucratif du monde

Avec plus de 200 millions de consommateurs, le commerce de la drogue est d©une 
rentabilit�  in� galable. L©� cart  entre le prix pay�  au producteur et  le  prix vendu au 
consommateur est d©un facteur d©environ 2000. Quel autre produit permet un tel taux 
de profit ? Comparons par exemple le commerce du caf�  et celui de la coca�ne :

Commerce du caf�  : facteur 4 

Prix pay�  au producteur environ 1,5 $ au kg*

Prix pay�  par le consommateur environ 10 $ au kg

* si caf�  vendu dans le cadre du commerce � quitable.

Commerce de la coca�ne : facteur 2000

Prix pay�  au producteur en Bolivie 75 $ les 250 kg de Coca*

Prix pay�  au producteur de Colombie 2 300 $ le kg de coca�ne

Prix de gros pay�  par les dealers en Europe 34 000 $ le kg de coca�ne

Prix pay�  par le consommateur 140 000 $ le kg de coca�ne

* il faut environ 250 kg de feuilles de coca pour produire un kg de coca�ne.

Source : observatoire g� opolitique des drogues, 1996.

En gui se de conc lusi on

Les d� pu t � s  fr an� ais  Vin cent  Peillon et  Arn aud  Mont ebourg ont m en�  de 
1999  �  2002  une  « commi ssion  parl ement air e  contr e  le  blanchim ent ».  L eurs 
enqu � tes ont concern �  le Li echt enstein, l a Suisse, Monaco, l e Luxembourg, l a City de 
Lon dres, l es territoir es d� pendant s de la Couronn e (Gibralt ar, �le de Man, J ersey) et 
enfin l a Fr ance (su rto ut l e Sud -Est).

Apr� s troi s ans de mi ssion parl ement air e, l e d� pu t�  Vin cent Peillon exprim ait son 
d� couragement :  « D©un  c� t� ,  une d� nonciation  hau te et  ferme de l a  crimi na li t� ,  du  
trafic de d rogues, d ©armes, de pe rsonnes. De l©au tre, un  progr� s exponentiel de ces  
m� mes  trafics.  D©un  c� t� ,  une  production  vert igineuse  de  lois,  de  di rectives,  de 
conventions,  de  recommandations  ;  une d� bauche  de forums,  de symposi ums,  de  
colloques, de g roupes formels e t  informels ; une d� multiplic ation  d©organ ismes e t  de  
groupes sp � cialis � s. De l©au tre, le pullulement des p aradis fiscaux, l a proli f� ration des  
soci� t� s � crans, les bloc ages de l a coop� ration polici � re et  judici aire interna tiona le, l a  
prosp� rit�  de l a corru ption et du crime. » 

Dans ce cont exte de doub le-discours, l a mi ssion parl ement air e contr e le blanchim ent 
voulait mo bili ser l es opinion s pub liq ues  et f air e pression su r l es pouvoir s politiq ues. 
Hormi s cert ain es avanc� es (par exemple la cr� ation o u  le renfor cement de cell u les 
anti -blanchim ent au  Luxembourg, �  Lon dres et �  Monaco), ces tr avau x bu tent contr e 
un ©©mur d©argent©© prot � g�  par un mili eu  politiq ue  appa remm ent compli ce. Depu is 
2002 , l es proc� du res engag� es par l a commi ssion parl ement air e fr an� aise contr e le 
blanchim ent sont r est � es lettr es mort es.

Pourt ant,  si  l es acteurs  domin ant s  de  la  politiq ue  ou  de  l' � conomi e souhait aient 
r � ell ement  l u tt er  contr e les paradis  fi scau x,  il s  le pourr aient.  Contr air ement  aux 
discours  qu i  pr � sent ent  l es  paradis  fi scau x  comm e des  territoir es  ©©pir ates©©,  ces 
derni ers  se  d� veloppent  dans  les  ©©faux  pli s©©  de  l©� conomi e  offi ciell e  et  de  la 
souverain et�  de  leur  t u teur.  Monaco  est  un  confetti  sous  tu tell e  fr an� aise.  Le 
Luxembourg  poss� de  su r  son  t erritoir e  une m � moir e de  tou tes  les  tr ansaction s 
int ern ation ales  mon diales.  Lon dres  exerce  une  tu tell e  dir ecte  sur  l es  �les  de 
Guern esey et J ersey ain si que, de fa� on moin s ostensible, su r l es �les Vi erges, l es �les 
Ca�man, etc. De qu oi d� ni cher l a plupa rt des acti vit � s crimin ell es. Nous  pourrion s 
multi pli er l es exemples.

Mais tr ansparence, r � gu lation et contr � le ne sont pas  les valeurs propag� es par l e 
capit ali sme int ern ation al. Comm e le pr� cise Jean de Maill ard, « La  finan ce moderne 
et  la  crimina li t�  organ is� e  se  renforcent  mutuellement.  Elles  o nt  toutes  les  de ux 
besoin, pour se d� veloppe r, de l ©aboli tion des r � glementations et de l a suppression des  
contr � les � tatiques. »  En ce sens, i l est ill usoir e de vouloir  supp rim er l e blanchim ent 
d©argent, l a grande corr up tion, to u t en m aint enant ces ©©zones d©opacit � ©©. Ce qu i est 
en j eu est l a supp ression des paradis fi scau x.
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R�s um� : les �tapes d u bla nch i me nt

24

argent liquide

recettes 
fictives

gains 
fictifs

d� p� ts paradis 
fiscal

fausses 
factures

argent plac�  �  la banque

origine des fonds ind� celable

montages 
financiers

soci� t� s 
� crans

transferts 
bancaires

h� tel, 
restaurant, 
spectacle...

casino, PMU...
entreprises complices

banques, paradis fiscauxholding, trust, 
soci� t�  offshore ...

march� s financiers

placements 
immobiliers

achat 
d©entreprises

placement 
financiers

pr� lavage

brassage

essorage

 II  Pourquoi  bla nch i r l ©arge nt sale ?

La  crimin alit �  g� n� re  d'im port ant s  profit s,  essenti ell ement  sous  form e 
d'argent liq u ide*. Comm ent u tili ser ou  placer cet argent �  la banque  sans � veill er l es 
soup � ons ?

-  Lor squ e  les  som mes  sont  f a ibles ,  l©acti vit �  crimin ell e  est  ais� ment 
dissim ulable.  Par exemple,  un � tud iant  qu i  r evend  150  euros  de  drogue  par 
semain e  pourr a  facil ement  d� penser  cet  argent  liq u ide  sans  d� clencher  l a 
susp icion.

-  Lor squ e  les  som mes  sont  � lev � es,  l e  probl� me se  complexifi e.  Prenon s 
l'exemple  d'un  prox � n� te.  Imaginon s  que  celu i-ci  contr � le  troi s  prostit u � es. 
Selon  Int erpol,  le  chif fr e  d'affair es  d'une  prostit u � e  vari e  entr e  80  000  et 
110  000  	  par an. Notr e prox � n� te r � colt e donc pr � s de 3  000  	  de bill ets par 
semain e, en coupu res de 10  �  50  	 . S'il comm ence �  r � gu li � rement d� poser des 
li asses de bill ets au  gu ichet de sa banque, une enqu � te peu t � tr e lanc� e. Pour 
une bande organi s� e contr � lant plus ieurs cent ain es de prostit u � es, l a sit ua tion 
devient r apidement int enable**: des ©©montagnes©© de bill ets s©accu mulent chaque  
semain e. Or l es voit u res de luxe, l es vill as ou  les yacht s ne s'ach� tent pas  en 
coupu res de 10  �  20  	 .

* Transport� s dans des fourgons blind� s plus s� curis� s que des ambulances, les billets de banque sont fascinants : entre 
quelles mains sont pass� es les coupures de 10 �  20 euros que nous manipulons chaque jour ?

** Ce qui est tout �  fait envisageable. Rien qu'en France, on d� nombrerait entre 12 000 et 15 000 prostitu� es. En Europe, ce 
chiffre s'� l� verait entre 120 000 et 200 000 (Source : Interpol).
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   III    Pr i ncipes du blanchime nt

Nous  avons vu  pr� c� demm ent que  la  diffi cu lt �  de tou te acti vit �  crimin ell e 
pourr ait se r � sumer ain si : comm ent u tili ser l' argent sale sans � veill er l a m� fiance 
des au torit � s ? Comm ent dissim uler son origin e ? 

Pas de paniq ue. Les m � tho des de blanchim ent sont m ulti ples, effi caces et adap t� es 
selon l es besoin s. Gr
 ce �  ces m � tho des, il devient possible de recueillir ©©le beu rr e, 
l'argent  du  beu rr e et  l a  cr� meri e©©¼  Le  beurre  :  l©argent  sale sera  plac�  su r  un 
compte d'une banque  prestigi euse. L' argent  du  beurre  : il sera possible de jus tifi er 
ou de m asque r l'origin e des fon ds. La cr� m er ie : l©argent sale pourr a fin alement � tr e 
in vesti dans l' � conomi e l � gale et � tr e source de profit s l � gaux !

Les  th � ori ciens  disting uent  h abit uell ement  troi s  phases  dans  le  blanchim ent 
d'argent :

Nous  allon s �  pr � sent exposer quelques  techniq ues  de blanchim ent. Notr e li ste n' est 
pas  exh aus ti ve. Beauc oup  d'au tr es techniq ues  existent, in vent � es en perm anence. 
Nous  pr� sent eron s  d'une  part  quelques  techniq ues  de  « pr� lavage »,  pu is  des 
techniq ues  de « brassage », sachant que  ces phases sont souvent entr em� l� es. Nous  
nous  att arderon s su r l es paradis fi scau x, non seulement parce qu ©ils sont l es pivots 
de  ce  syst� me,  m ais  � galement  parce  qu ©ils  occupe nt  une  place  centr ale  dans 
l©� conomi e mon diale (ce qu i est moin s conn u).
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Le brassage

Le pr� lavage
(encore appel� e placement ou immersion) : le but est de 
placer l'argent liquide sur un compte bancaire, en 
masquant son origine ill� gale. C'est la phase la plus 
vuln� rable pour le criminel.

(dispersion/empilement) : il s'agit de brouiller les pistes par 
des transactions financi� res complexes afin de masquer 
l'origine des fonds ou en l� gitimer la possession.

(recyclage/int� gration) : l'argent � tant blanchi et son 
origine masqu� e, les investissements dans l'� conomie 
l� gale peuvent commencer.

L©essorage

III. 3    � tape f i nale :     ©©l©essorage ©©  

Le « brassage » achev� , l a provenance de l©argent n e peu t � veill er l e dou te que  
pour un úil avert i.  Voi ci venu  le mom ent de « l©essorage ». Il s©agit to ut sim plement 
de d� penser dans l©� conomi e l � gale l©argent i ssu  de la crimin alit � .

� tant donn �  les somm es en j eu, l a pu issance de la crimin alit �  su r l©� conomi e l � gale 
est loin d©� tr e n � gligeable.  A l©� chell e mon diale,  cela  repr � sent erait  to u t de  m � me 
plus  de 1  000  milli ards  de doll ars par an, soit entr e 5 et 10% du  Produ it Int � ri eur 
Bru t mon dial.

En Fr ance,  environ  120  milli ards  d©euros  seraient  sous  l©influence d©organi sation 
crimin ell e*. Chaque  ann � e, 6 milli ards d©euros « sales » rentr eraient dans l©Hexagone. 
Prin cipau x secteurs vis� s : l e BTP, l es m arch� s pub li cs, l©� conomi e des loi sir s. Au  
Royaume-Uni,  l es ser vices des  douanes estim ent l es fl ux d©argent  sale « essor� s » 
dans l©� conomi e brit anniq ue �  37  milli ards d©euros par an. En R uss ie, un r app ort de 
la  Banque  mon diale de  1997  estim ait  que  le contr � le de  l©� conomi e par l a  mafia 
s©� levait  �  40%. En Itali e,  une � tude  de  la  Guardi a  di  Finanz ia  datant  de  1989  
� valua it l es capit aux brass� s par l a mafia �  plus  de 30  milli ards d©euros.

* La lutte contre le reyclage de l©argent du crime organis� , Dominique Garabiol, Bernard Gravet, juin 2000.
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L©essorage en Italie

« J©� tais curieux de savoir  comment don Mario [mafia italienne] recyclait  ses capitaux.  Je 
d� couvris qu©ils � taient inject� s dans les circuits l� gaux, polluant  l©� conomie.  Les sommes 
fabuleuses des trafics de drogue, du racket, de la prostitution des femmes et d©enfants, des 
enl� vements, des hold-up, des vols d©oeuvres d©art, de la corruption, de la traite des mineures, 
du trafic des immigr� s clandestins, de celui des autos, � taient blanchies dans les grands h� tels 
de Rome, de Milan, de Nice, de Miami Beach, de Montecarlo, dans les Bourses de Londres et 
de Wall Street, dans des soci� t� s import-export de Milan et de Hong-Kong, dans des sites 
touristiques, notamment aux Maldives, dans l©acquisition de splendides villas, dans les casinos 
de France et les salles de jeu de Las Vegas, dans les banques du Vatican et de l©� tat italien, 
dans des tableaux de Picasso, suspendus aux murs des salons d©hommes fortun� s du monde 
entier. »

D©apr� s Un juge en Italie, Ferdinando Imposimato, � d de Fallois, 2000



- Tr usts  et  fidu cies 
Ces disposit ifs l � gaux sont destin � s �  la gestion de biens au  b� n� fice de cert ain es 
personn es  ou  de  cert ain es  fin s.  Par  exemple,  il  s'agit  de  consoli der  o u  
d'admini str er l a r � partition d'h � rit ages, d'aider �  la gestion fin anci� re de soci� t � s, 
de cr� er des fon ds  comm uns de placement, de g� rer des fon ds  pour des ú uv res 
carit ati ves, ou encore de parr ain er des manifestation s ou in stit u tion s cu lt urell es.

La relation j uri dique est l a su ivant e : 

Si  l a  fi duc ie  est  clair ement  d� fini e  et  r endue  pub liq ue,  l e  blanchim ent  est 
im possible. Mais dans cert ain es fi duc ies, l es b� n� ficiair es ne sont pas  d� sign � s 
par  l eur  nom  m ais  par  une  ©©cat� gori e  g� n� rale©©.  De  plus ,  des  r � gles  de 
confi denti alit �  peuvent � tr e in corpor� es afin de masque r l' identit �  du  propri � tair e 
ou b� n� ficiair e r � el des biens de la fi duc ie.

La fi duc ie peu t donc devenir un outil de « brassage » effi cace. Si l e fi duc iair e est 
compli ce, il effectuera un tr ansfert de l' argent sale du  fi duc iant vers des comptes 
en banque appa rt enant au  b� n� ficiair e. Les question s de l'enqu � teur se bri seront 
su r l e secret professionn el.

Noton s  que  des  fi duc iair es  sont  pr � sent es  dans  la  plupa rt  des  affair es 
m� diati s� es ces  derni � res ann � es :  Affair e Schu ll er  (fausses  factu res,  HLM)  : 
fiduc iair e  Veri pol.  Affair e  Du mas  (d� tourn ement),  affair e  de  l©ARC 
(d� tourn ement), affair e de la MNEF (d� tourn ement) : fi duc iair e de Lugano dirig � e 
par Carlo Pagani. Affair e M� ry (fausses  factures, HLM) : fi duc iair e Gestoval. Nous  
pourrion s multi pli er l es exemples.
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Fiduciaire 
(trustee)

Fiduciant 
(settlor)

B� n� ficiaires 
(beneficiaries)

Le fiduciaire devient 
juridiquement propri� taire 
des biens de la fiducie, mais 
il doit l'utiliser �  des fins 
sp� cifi� es.

Les b� n� ficiaires 
ont droit de 
jouissance sur les 
revenus et biens de 
la fiducie.

Biens de la 

fiducie/trust

Le fiduciant place le contr� le de 
certains de ses biens sous la 
responsabilit�  d©un fiduciaire, 
au b� n� fice d'une ou plusieurs 
personnes (les b� n� ficiaires), �  
des fins sp� cifi� es.

III .1    Que lqu es t ech niq ues de ©©pr� lavage©©

Nous  allon s pr � sent er 11  techniq ues de « pr� lavage », en no us  att ardant plus  
sp� cialement su r l a  derni � re : l es paradis fi scau x. Att ention, cert ain es techniq ues  
n� cessit ent un effort de visua li sation...

Fracti onner  le s d � p� t s bancaire s

Il  su ffit  de  d� poser  l©argent  sale,  par  petit es  somm es,  su r  des  comptes 
bancair es. En Fr ance, l e seuil l � gal de d� claration, c'est-� -dir e de lancement d'une 
petit e enqu � te sur l'origin e des fon ds, s'� l� ve �  7 600  euros environ. Cependant, un 
banqu ier peu t donn er l' alert e pour moin s que cela s'il j uge les d� p� ts suspec ts. Cett e 
techniq ue  reste limit � e au  blanchim ent de pet it es somm es, sau f si des  gu icheti ers 
compli ces omett ent de d� clarer un d� passement du  seuil d'alert e.

D� clarer  de  fau x gain s au x jeu x

Cett e techniq ue  consiste �  acheter des  plaques  de jeux au  casino avec de 
l'argent liq u ide, pu is, quelques  heures plus  t ard, l es convertir en argent vers�  par l e 
Casino. A la question « Comment avez-vous gagn�  cet argent ? », la r � ponse sera « Je 
l' ai  gagn�  au  jeu.  La  preuve,  voici  un  bon  de  ve rsement du  casino  ».  L'id � al  est 
� videmm ent  d'� tr e  crimin el  et  propri � tair e  de  casino.  Il  exi ste  � galement  des 
techniq ues  via  le PMU  ou  la  lot eri e :  il  su ffit que  des g� rant s soient compli ces et 
donn ent l e ©©ticket gagnant©©.

Achete r des objet s de lu xe

Voit ures, objets d'art, bijo ux, parfums, anti qu it � s¼ De nom breux objets de 
luxe peuvent  � tr e  pay� s  en  argent  li qu ide.  Cela  perm et  de  les  revendre  �  une 
boutiq ue compli ce, ou tou t sim plement d'acc� der �  un cert ain tr ain de vie. Un d� ri v�  
de cett e m � tho de est nomm � e ©©la fourmi j aponaise©© : au  Japon, un tr afiqua nt r emet 
�  plus ieurs  compli ces des  somm es en argent liq u ide  d©origine crimin ell e pour un 
mont ant de 3 000  �  4 500  	  et des bill ets d'avion pour Pari s. A Pari s, l es ©©touri stes©© 
ach� tent avec cet argent des produ it s de luxe (parf ums, sacs, bijo ux) pu is r etourn ent 
au  Japon  pour  li vrer  l eurs  achats.  Les objets  vendus  sont  alor s  comm erciali s� s 
comm e ©©arti cles de Pari s©© dans des  boutiq ues  de luxe japonaises appa rt enant au  
tr afiqua nt.
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M� lan ger  l ©ar gent  sale  au x r ecette s d'un  comm erce  com plice

Sont  concern � s  :  l es  pizzeri as,  la vomati cs*,  li brairi es,  boulangeri es, 
bijo u teri es,  casino s,  h � tels...  Bref,  to us  les  comm erces  o�  les  cli ent s  paient 
g� n� ralement en liq u ide, et o �  il est f acil e de falsifi er l e nom bre r � el de cli ent s.

Cett e techniq ue consiste tou t sim plement �  m � langer l es bill ets d©argent sale au  reste 
de la caisse, pu is �  tri cher su r l a comptabilit � . Comm ent v� rifi er que  le nom bre de 
cli ent s d� clar� s par une pizzeri a est f alsifi �  ? A moin s de contr � ler chaque  jour l e 
restau rant, c'est quas im ent im possible.**

Si une bande organi s� e contr � le une s� ri e de m agasin s, l' int � gration des  somm es 
liq u ides d'origin e crimin ell e dans les revenus  du  comm er� ant s'appell e ©©la techniq ue 
du  mill efeuill e©©.  Cett e techniq ue  reste limit � e :  on  n e peu t  pas  raisonn ablement 
d� clarer  50  million s  d'euros  de  chiffr e d'affair es avec  une seule pizzeri a.  Le plus  
effi cace pour une mafia sera le contr � le d'une cha�ne d'h � tels ou  de restau rant s.

Cett e  techniq ue  peu t  � galement  � tr e 
u tili s� e  avec  des  association s,  des 
arti stes  ou  des  fon dation s.  Plus  une 
in stit u tion semble vert ueuse , moin s ell e 
� veill e les soup � ons. Un chant eur, une 
association  carit ati ve  ou  la  banque 
d'une  in stit u tion  r � pu t� e  peuvent 
parti ciper  �  un  blanchim ent  d'argent 
en  percevant  des  commi ssion s.  Par 
exemple,  un chant eur peu t su r� valuer 
les  entr � es  des  concert s,  une 
association peu t f alsifi er l e mont ant des 
dons pri v� s, l a banque  d©une fon dation 
peu t pr � ter son im age pour couv rir des 
mont ages fin anciers  crimin els,  etc.  De 
nom breux scandales ont d� j�  � clat�  �  
ce su jet : ARC, l a banque  Ambrio siano 
du  Vati can, l a BCCI, etc.***

* L'origine du mot blanchiment serait d'ailleurs la suivante : �  l©� poque de la prohibition, les gangsters am� ricains investirent 
leurs revenus illicites dans une cha�ne de laveries automatiques. Les chiffres d©affaires de ces entreprises devenaient 
incontr� lables, puisque les revenus de ces laveries � taient encaiss� s en argent liquide.

** Evidemment, si une rue est pleine de pizzerias accol� es les unes aux autres, cela devient vite suspect. Mais ce type de 
configuration ne se rencontre jamais... (allusion ironique �  une rue de Grenoble o�  pr� s de 30 pizzerias sont accol� es).

*** cf. Un juge en Italie, Ferdinando Imposimato, � d de Fallois, Paris, 2000.
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Les Holdin gs, t ru st s et  f iducie s

Ces troi s str uc tures juri diques  et fin anci� res perm ett ent aux blanchi sseurs 
de b� n� fi cier du  secret bancair e.

- Un  Holdi ng  
Il s©agit d©une soci� t �  dont l'acti vit �  consiste 
�  prendre des  parti cipation s dans d'au tr es 
soci� t � s. La plupa rt du  temps, un Holding 
recueill e les revenus  vers� s par ses fili ales 
(dividendes,  int � r � ts  de  pr� ts,  roy alti es, 
redevances de brevets, etc.) et en coordonn e 
la  politiq ue  de  redistri bu tion.  L es  fon ds 
pourront � tr e distri bu � s �  la  soci� t �  m � re, 
r � in vesti s ou  pr � t � s aux fili ales. Le Holding 
perm et de locali ser l es b� n� fices du  groupe  
dans  le  pays  qu 'il  choi sit,  et  donc 
d©� chapper aux im p� ts.  Implant �  dans  un 
paradis  fi scal,  un  Holding  perm et  de 
m� langer l es produ it s d'acti vit � s crimin ell es 
et  l es b� n� fices  de  soci� t � s  l � gales,  car  l e 
secret bancair e prot � ge ces op� ration s. Les 
Holding s  sont  souvent  u tili s� s  pour 
dissim uler  l' identit �  des  v� rit ables 
propri � tair es des capit aux. * 

- Une  soc i �t�  « Off shore  » 
Il s©agit d©une soci� t �  au tori s� e �  mener des acti vit � s uni quement en dehor s du  
pays o�  ell e a � t �  constit u � e. Sit u � e dans un paradis fi scal, ell e est soumi se au  
secret bancair e et in dus tri el. Si ell e pr� sent e des acti vit � s � conomi ques  l � gales, 
ell e  sera  un  outil  i d� al  pour  dissim uler  un  m � lange  d©argent  sale  avec  des 
b� n� fices l � gaux. Chaque  ann � e, environ 140  000  soci� t � s « offshor e » se cr� ent 
dans les paradis fi scau x.

* Notons que la quasi-totalit�  des multinationales poss� dent  des Holdings :  citons par  exemple le Holding ©©Renault 
Finances©©, � tabli en Suisse, ou encore le Holding ©©Unilac©© de Nestl� , � tabli dans les Cara�bes.
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Holding

paradis fiscal
entreprise

entreprise

activit�  
criminelle

Le secret professionnel
Les techniques expos� es pr� c� demment n� cessitent le soutien ou le conseil d'interm� diaires financiers, 
de banquiers,  d'assureurs ou de notaires.  M	 me s'ils sont  la plupart  du temps tenus au secret 
professionnel, la l� gislation les encourage �  d� noncer toute op� ration suspecte. Autant pr� ciser que ceci 
est rare. D©autant plus que, m	 me s'il est sinc� re, un notaire peut subir des pressions : si une enqu	 te est 
men� e, le criminel sait d'o�  viendra la fuite.



La  li ste  des  comptes  d'une  soci� t �  de 
Clearing  est  de  fait  une  formi dab le 
photogr aphi e de  la  plan� te  fin anci� re.  Il 
su ffir ait  de  voir  to us  les  tr ansfert s 
effectu � s  dans  ces  chambres  de 
compensation  pour  comprendre  les 
dessous  de  l©� conomi e  plan� tair e.  Or  l e 
secret  bancair e  s'y  oppose.  Pourt ant, 
comm e dans  les paradis  fi scau x,  aucu ne 
tr ace de la cir cu lation des capit aux, li cit es 
ou  non, n e s'� gare. Il est en effet essenti el 
de conser ver l a preuve  des tr ansfert s : en 
cas  de  lit ige,  il  f au t  pouvoir  r etro uver  l a 
tr ace  des  vir ement s.  C©est  pourquoi  l es 
op� ration s  de  chaque  banque  sont 
conser v� es sur des mi crofi ches. 

Les ser vice s sur  in t erne t

Les casino s ou au tr es ser vices en lign e su r int ern et d� cup lent l es possibilit � s 
de blanchim ent. L e prin cipe est glo balement l e m � me que  pour un blanchim ent par 
©©pizzeri a©©. Mais cett e foi s-ci, l es tr ansaction s bancair es remplacent l'argent liq u ide. 
Un exemple :

Le blanchi sseur pourr a ain si j us tifi er son chiffr e d©affair es. Les enqu � teurs au ront 
beauc oup  de mal �  r emont er j usqu 'aux sources des diff � rent s u tili sateurs et donc �  
fair e  le  li en  entr e  le  blanchi sseur  et  ses  compli ces.  De  plus ,  l a  l � gislation 
int ern ation ale est encore tr � s faible dans ce domain e.
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Casino sur internet

Complices

Phase 1 : Le blanchisseur cr� e en toute l� galit�  un casino en ligne sur internet. Il ouvre 
un compte bancaire, en France, pour cette nouvelle soci� t�  qu'il vient de cr� er. 

Phase 2: Des complices 
placent de l'argent sale dans 
diff� rentes banques sur la 
plan� te, par petites sommes. 
Puis ils jouent au casino, en 
payant par virement bancaire, 
et, comme par hasard, perdent 
tout leur argent.

Clients 
normaux

Phase 3 : Notons que le 
blanchisseur peut 
� galement faire des 
b� n� fices gr
 ce aux 
clients  ©©normaux©© qui 
jouent  au casino sur le 
Net. 

Le Luxembourg, grand centre
de blanchiment ?

Mettre  des oeuvre s d ©art  a ux enc h � re s

Il s©agit pour l e blanchi sseur de m ettr e des ú uv res d'art au x ench� res. Un 
compli ce les ach� te en liq u ide avec l©argent sale (en r � gle g� n� rale, on paie en liq u ide 
dans ce ty pe d'ench� res). Le blanchi sseur r e� oit ensu it e un ch� que  du  commi ssair e 
pri seur. A la question « Comment avez-vous gagn�  cet argent ? » la r � ponse sera « J' ai  
vendu des úuv res d' art . La preuve, voici l a cert if ication du commiss aire priseur ».

Rater  vol ontaire ment  u n envoi  �  l ©� tran ger

Cett e techniq ue  consiste �  se pr� sent er au  gu ichet d©un bu reau  de poste 
avec une somm e d©argent liq u ide inf � ri eure au  seuil de d� claration, et demander �  
l©envoyer par m andat au  cr� dit d©une personn e fi cti ve dans un pays loint ain. Au  bout 
de  tr ent e  jours,  personn e  n©� tant  all �  r etir er  l©argent  au  bu reau  de  poste  du  
destin atair e, i l su ffit de demander l e remboursement du  mandat, qu i s©effectuera par 
un ch� que tir �  su r l e tr � sor pub li c. Voi ci l©argent « pr� lav�  » !

Utili ser  la  tec hni que ©© Hawala  ©©

Dans des  comm unau t� s  tr � s  soud � es (ethni e,  bande organi s� e, confr � ri e), 
©©l©hawala©© d� sign e des op� ration s comm erciales inform ell es bas� es sur l a confi ance. 
Tou te tr ansaction est possible : � change d'argent liq u ide contr e des arm es, contr e un 
vir ement bancair e, contr e une vill a, etc. C'est ©©grosso mo do©© une extension de ce que  
nous  faisons lor sque  nous  pr� ton s, donnon s ou  acheton s des objets ou  de l'argent 
au  sein de no s famill es ou  parmi no s ami( e)s. En cas d'enqu � te, il su ffit de jus tifi er 
ces tr ansaction s par des h � rit ages ou des dons de membres de la comm unau t� .

Utili ser  le s ser vice s d ©une  soci � t �  d ©assurance

Cert ain s  produ it s  de  soci� t � s  d©assu rance peuvent  � tr e acqu is  en esp� ce, 
comm e les bons de  capit ali sation o u  les contr ats  d'assu rance vie.  Il  su ffit  de  les 
payer  en  liq u ide,  pu is  de  d� non cer  l e  contr at  l e  moi s  su ivant.  L a  compagni e 
d'assu rance  r embourse alor s par ch� que  : voici l©argent « pr� lav�  ». Il n e reste plus  
qu '�  d� poser  ce  ch� que  � manant  d'une  compagni e  d'assu rance  �  la  banque. 
D©� vent uell es  compli cit � s  au  sein  de  la  soci� t �  d'assu rance  facil it ent  ce  genr e 
d©op� ration s.  Noton s  que,  parfoi s,  l e b� n� ficiair e d©un contr at  d©assu rance-vie est 
in conn u : c'est une clause  testament air e d� pos� e chez un not air e ±donc soumise �  
secret professionnel- qu i conti ent son i dentit � .
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R� di ger  des fau sses facture s

Cett e  techniq ue  supp ose  l' exi stence  de  deu x  soci� t � s  compli ces  pouva nt 
pr� tendre  �  des  r app ort s  comm erciaux  :  une soci� t �  contr � l� e  par  une groupe  
crimin el,  que  nous  nomm eron s  « CRIMINELLE »  ;  une  au tr e  soci� t �  que  no us  
nomm eron s « COMPLICE », non m afieuse, ayant besoin d'argent liq u ide (par exemple 
pour no urrir une ©©caisse noir e©© de l' entr epri se).

A la question « Comment avez-vous gagn�  cet argent ? », la r � ponse sera « J' ai effectu�  
un  travail po ur l a soci� t�  COMPLICE, voici  son ch� que et l a facture. ». Noton s que cett e 
techniq ue marche � galement en surfacturant des factures r � ell es.

Tran sporte r l ©ar gent sale  �  l ©� tran ger

Apr� s passa ge au  bu reau  de change pour convertir  de  l'argent liq u ide  en 
devises (de  pr � f� rence en gro sses coupu res pour f acil it er  l e tr ansport¼ m erci  l es 
bill ets  de  500  	  !),  il  su ffit  d©envoyer physiquement l'argent liq u ide  vers  des  pays 
moin s  rigo ureux su r  l e blanchim ent,  par  exemple la  Russ ie.  Cert ain s  pays  (hor s 
paradis  fi scau x)  proposent  des  comptes  bancair es  anonym es.  C'est  l e  cas  de 
l'Au trich e qu i,  pour environ 8 million s d'habit ant s, poss� de 25  million s de comptes 
anonym es¼ Il est possible d©y d� poser des somm es sans avoir de compte �  r endre 
sur son i dentit � .

Mais les ©©meill eurs©© pays o�  tr ansport er l©argent sale, ce sont l es paradis fi scau x...
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Soci� t�  
COMPLICE

Soci� t�  
CRIMINELLE

1 : la soci� t�  «Criminelle » dresse une facture �  la soci� t�  «Complice» (pour 
� changes de services, travaux...). Ces travaux ne seront jamais r� alis� s ou 
seront simul� s : c'est une fausse facture.

2 : la soci� t�  «Complice» paie  sa 
facture par ch� que.

3 :  la soci� t�  «Criminelle » rembourse incognito la 
soci� t�  «Complice» en argent liquide.

Les ch ambre s de  comp ensa t i on  in t erna t i onale

En 2001 ,  l e li vre  R� v� lation$  cr� e une ©©temp� te©© dans  le mili eu  bancair e 
int ern ation al.  Il s'agit d'une enqu � te men� e par l e journ ali ste Deni s Robert su r des 
organi smes  fin anciers  tot alement  in conn us  du  grand  pub li c :  l es  chambres  de 
compensation int ern ation ales, nomm � es auss i ©©soci� t � s de clearing'©. Leur bu t est de 
facil it er l es � changes int erbancair es. Un exemple :

Il  n' exi ste  que  deux  chambres  de  compensation  int ern ation ale  su r  l a  plan� te  ; 
Clearstr eam, bas� e au  Luxembourg, et  E uroclear,  domi cili � e �  Bruxell es. Ell es n e 
sont soumi ses �  aucu n contr � le fin ancier ext � ri eur. En viron 3 500  banques  (sur l es 
7  000  in stit u tion s  fin anci� res  de  la  plan� te)  poss� dent  un  compte  dans  ces 
chambres  de  compensation,  dont  de  nom breuses  banques  domi cili � es  dans  des 
paradis  fi scau x.  L es chambres de  compensation  sont  donc  en quelque  sort e ©©la 
banque  des  banques©'.  Les tr ansaction s  effectu � es s'� l� veraient  �  environ 50  000  
milli ards de doll ars par an, ce qu i est gig ant esque.

Gr
 ce aux t � moign ages d©anciens salari � s, Deni s Robert a mi s en � vidence l'exi stence 
d'environ 8 000  comptes non pub li � s au  sein de Clearstr eam, c'est �  dir e l'exi stence 
de tr ansaction s secr� tes. Potenti ell ement,  ces chambres de  compensation peuvent 
� tr e les plus  grands  centr es de  blanchim ent  du  mon de. Cert ain s  parl ent  de  500  
milli ards  de  doll ars  blanchi s  par  ann � e !  De  grandes  banques  fr an� aises  sont 
concern � es.*

* Apr� s la publication de R� v� lation$, et avant m	 me l'ouverture d'une enqu	 te par la justice, la direction de Clearstream a 
� t�  renouvel� e. Clearstream a � galement chang�  de si� ge et d©actionnariat, elle est aujourd©hui la propri� t�  d©une soci� t�  
de bourse allemande. Depuis 2001, proc� s en diffamations et enqu	 tes se succ� dent. Les tentatives d'� touffement de 
l'affaire sont importantes. Notons qu©au Luxembourg, le proc� s de Clearstream a abouti �  un non-lieu fin 2004.
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Chambre de 
compensation 
internationale

Banque
France

Un client libanais dont le compte en banque est �  Jersey ach� te des produits d©une entreprise 
fran� aise dont le compte bancaire est en France. Il souhaite r� gler sa facture par virement bancaire.

Seconde possibilit� :
les deux banques ouvrent 
chacune un compte dans une 
chambre de compensation 
internationale. Par ordre 
� lectronique, les virements entre 
les deux banques sont 
instantan� s. Charge aux 
banques par la suite de rapatrier 
leurs avoirs par des virements 
� lectroniques. 

Banque
JerseyPremi� re possibilit� :

la banque de Jersey 
prend contact avec la 
banque fran� aise. Le 
transfert financier donne 
lieu �  un � change 
d'attestations et de 
documents officiels. D� lai 
: deux �  trois semaines 
environ. 



Les t ran sac t i ons sur  le s marc h � s f inancier s

Le fon ctionn ement des march� s fin anciers est complexe. ©©Monep©©, ©©Matif©©, 
©©option s©©,  ©©pu ts  and  call s©©,  ©©swaps ©©... Impossible  de  d� taill er  i ci  l es  diff � rent s 
mont ages  fin anciers  possibles*. Retenon s  sim plement  que  les  possibilit � s  de 
blanchim ent sont tr � s im port ant es.

D� taillon s  par exemple la  techniq ue  dit e de  « l©all er-retour ».  Cell e-ci  n � cessit e un 
g� rant  de  port efeuill e  d'action s  poss� dant  deux  cli ent s compli ces  :  un  cli ent 
propri � tair e d©un compte dans  une banque  r � pu t� e (appellon s-le JACQUES) ;  un 
cli ent propri � tair e d©un compte dans un paradis fi scal (appellon s-le ROLAND). Bu t 
de  l©op� ration :  blanchir  l©argent  de  ROLAND  en l e tr ansf� rant  su r  l e compte de 
JACQUES. Un vir ement dir ect du  compte de ROLAND  vers celu i de JACQUES est 
ri squ �  : une banque  r � pu t � e pourr ait r efuser un tr ansfert venant d©une banque  d©un 
paradis fi scal. L e g� rant de port efeuill e va donc proc� der de la mani � re su ivant e :

� tant donn �  le volume journ ali er  des  � changes su r  l es march� s  fin anciers,  cett e 
op� ration  de  « vases  comm uniq uant s »  passe  in aper� ue.  J ACQUES  r ecevra  son 
paiement de la chambre de compensation des march� s fin anciers. Offi ciell ement, i l a 
gagn�  de l'argent en sp� cu lant.

* Pour des explications claires du fonctionnement des march� s financiers, lire Un monde sans lois, cf. bibliographie.
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March�  financier

G� rant d©actions

Phase 1 :  le g� rant 
ach� te 1 000 actions X �  
30 000 $ et les revend 
aussit� t au m	 me prix.

Compte de ROLAND (paradis fiscal) Compte de JACQUES (banque r� put� e)

Phase 2 :  quelques 
instants plus tard, le prix 
des actions X ayant 
diminu� , le g� rant ach� te 
1000 actions X �  29 950 $ 
et les revend aussit� t au 
m	 me prix.

Phase 3 : Le g� rant  falsifie les dates et les affectations de ces op� rations.  Il 
attribue l'achat des 1 000 actions �  29 950 $ et la vente des 1000 actions �  
30000 $ �  JACQUES. Celui-ci a donc un gain de 50 000 $. Il attribue l'achat des 
1000 actions �  30 000 $ et la vente des 1 000 actions �  29950 $ �  ROLAND. 
Celui-ci a donc une perte de 50 000 $.

Les paradi s f i scaux  au coeur du blanch i me n t

Les r� seaux du crime organis�  n©ont fait que suivre les chemins tout trac� s par 
les entreprises multinationales et qu©emprunter les multiples circuits d©occultation 
que  la  plus  fine  fleur  des  avocats,  notaires  et  banquiers  londoniens, 
luxembourgeois et genevois ont su inventer.

Thierry Godefroy, Pierre Lascoumes,
Le capitalisme clandestin, La d� couverte, 2004

Sans r entr er dans les d� tail s, r etenon s qu ©un paradis fi scal est un t erritoir e 
ou un � tat pr � sent ant l es caract� ri sti ques su ivant es :

� Sy st � me  f isc a l  r � du it   : L es im p� ts su r l es revenus , l es b� n� fices ou  la fort une 
sont in exi stant s ou r � du it s, l es droit s de success ion sont avant ageux, etc.

� Absence  de  coop � r a tio n  jud ici a ire  i n ter na tio na le   : Les  paradis  fi scau x 
frein ent o u refusent to ute coop� ration avec la Justi ce des au tr es pays.

� Imm un it �  jud ici a ire   :  Alor s qu ©en Fr ance le blanchim ent est consid� r �  comm e 
un  crim e,  l a  plupa rt  des  paradis  fi scau x  ont  en  m ati � re  de  crimin alit �  
� conomi que une l � gislation l axi ste ou non app liq u� e.

� Secret  ban ca ire  qua si  absol u   : Il  est  extr � mement  diffi cil e  de  conn a�tr e 
l' identit �  des personn es y d� posant des fon ds. La l � gislation des paradis fi scau x 
pr� voit  g � n� ralement  des  sanction s  lourdes  si  l es  employ� s  de  banque  
tr ansgressent cell e r � gle.*

 
Les  paradis  fi scau x  constit uent  ain si  de  v� rit ables  `'bo� tes  noir es''  au  sein  de 
l' � conomi e  mon diale.  Toutes  ces  disposition s  visent  �  attir er  l es  d� tent eurs  de 
capit aux,  que ll e que  soit  l©origine des  fon ds.  Les paradis  fi scau x  proposent  une 
multit ude  de  mont ages  fin anciers  et  str uc tures  juri diques  perm ett ant  l©� vasion 
fiscale, l a dissim ulation de revenus  ou  de b� n� fices, l©optimi sation de la gestion des 
capit aux. L es form alit � s sont g � n� ralement r � du it es au  minim um. Un ©©bataillon©© de 
juri stes, de banqu iers, d'expert s-comptables et d'expert s fi scali stes proposent l eurs 
ser vices aux entr epri ses et aux parti cu li ers.

* Un exemple : au Liechtenstein, une employ� e d©un cabinet d©avocats a � t�  licenci� e et subit proc� s sur proc� s de la part de 
son ancien employeur. Motif ? Elle a bris�  le secret bancaire en demandant �  ce que des poursuites soient engag� es 
contre un client  dont  elle avait  identifi�  les op� rations comme � tant  li� es �  un trafic d©organes,  et  ce �  l©enti� re 
connaissance de son employeur. Notons qu©avec le progr� s des transplantations, le trafic d©organes se d� veloppe. Des 
personnes vendent leur rein pour 2500 dollars alors que les receveurs les paient entre 100 000 et 200 000 dollars.
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Pour  l e blanchi sseur,  l©u tili sation  des  paradis  fi scau x n � cessit e une organi sation 
sophi stiq u � e (il f au t se rendre su r place, conn a�tr e des banques , des avocats, etc.) 
mais  ell e  perm et  de  blanchir  des  fl ux  fin anciers  tr � s  im port ant s.  Les  bandes 
pu issamm ent org ani s� es ne sont pas  les seules concern � es : l es cli ent s des paradis 
fiscau x sont � galement des entr epri ses, des politi ciens, des homm es d'affair es, des 
c� l� brit � s, des ser vices secrets¼ voir e m � me des petit s comm er� ant s !*

Un  rou ag e cen tr a l  de l©� con om ie

Contr air ement aux i d� es r e� ues, l es paradis fi scau x n e sont pas  un ©©sous -
syst� me©© �  la m arge de l©� conomi e mon diale : il s en sont un des roua ges. Les actifs 
fin anciers  dans  les  paradis  fi scau x  r epr� sent ent  plus  de  50%  des  actif s 
int ern ation aux.  Plus  de  la  moiti �  des  fon ds  d� pos� s  dans  le  mon de  le  sont 
maint enant dans des paradis fi scau x, ce qu i r epr� sent e plus  de 8 000  milli ards  de 
doll ars. Les �les Ca�mans tot ali seraient �  ell es seules 500  milli ards  de doll ars dans 
ses 600  banques , r epr� sent ant ain si l a 5 � me place fin anci� re mon diale.**

La  m ajorit �  des  grandes  banques  et 
entr epri ses  europ� enn es  ou  nor d-
am� ri cain es  ont  des  succu rsales  dans 
l'ensemble des paradis fi scau x. C©est par 
exemple  le  cas  de  la  BNP  Pari bas, 
pr� sent e  aux  Bahamas  et  aux  �les 
Ca�mans. Idem pour l e Cr� dit Agri cole, l a 
CIC, l e Cr� dit Lyonn ais, Natexis Banques  
Popu lair es, l a  Soci� t �  G� n� rale, etc.  Les 
grandes  soci� t � s  fr an� aises  ont 
� galement des fili ales in stall � es dans des 
paradis fi scau x. Air Fr ance d� ti ent 45% 
de  la  soci� t �  de  leasing  Air  Fr ance 
Leasing  Partn air s,  log � e  aux  Antill es 
n� erl andaises.  Thom son  poss� de  une 
soci� t �  comm erciale  �  la  Barbade. 
Schn eider  d� ti ent  deux  fili ales  aux 
Berm udes . Renau lt dispose d©une soci� t �  
fin anci� re  en  Su isse.  Nous  pourrion s 
allong er cett e li ste... 

* Artisans, petits commer� ants, architectes, en somme des gens qui re� oivent r� guli� rement de l'argent ©©au noir©© dans le 
cadre de leur travail, ou souhaitent ne pas d� clarer l©ensemble de leur chiffre d©affaires.

** Avec un nombre de banques et de soci� t� s « offshore » (respectivement 600 et 50 000) sup� rieur �  celui de ses habitants 
(40 000) ! 43 des 50 premi� res banques mondiales y ont des � tablissements. 
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LES BANQUES SUISSES ACCUS� ES 
DE BLANCHIR DES FONDS CRIMINELS !

III. 2   Que lqu es t ech niq ues de ©©brassage©©

Gr
 ce aux  t echniq ues  de  « pr� lavage »,  l'argent  sale a  � t �  d� pos�  su r  un 
compte  en  banque  sans  � veill er  de  soup � ons.  Il  f au t  d� sorm ais  d� finiti vement 
brou ill er l es pistes, pu is r apatri er cet argent su r un compte ©©propre'' d'une grande 
banque r � pu t� e, en l � gitim ant au  maxim um son origin e : ce sont l es techniq ues dit es 
de « brassage ». Nous  allon s vous  pr � sent er 5 techniq ues possibles. Cell es-ci peuvent 
s'entr em� ler, s'add itionn er ou  se compl� ter entr e ell es. Il y a en s� rement beauc oup  
d'au tr es.

La  ©©val se©© des t ran sfer t s bancaire s

Il s'agit de tr ansf� rer l' argent de comptes en comptes, entr e des banques  de 
plus  en plus  renomm � es. Chaque  banque  se couv re par l a respectabilit �  de plus  en 
plus  fort e de  la  banque  pr � c� dent e*.  Ain si,  �  partir  d'un  compte su r  un  paradis 
fiscal,  l'argent  va  � tr e  vir �  su r  un  compte  d'une  pet it e  banque  all emande  peu  
regardant e, pu is su r un compte �  Monaco, pu is en Au tri che, pu is en Fr ance. Il sera 
tr � s diffi cil e pour un enqu � teur de fair e le li en entr e le d� posit air e fin al du  compte et 
l'origin e des fon ds, pu isque  ces somm es tr ansit ent par des paradis fi scau x.

Cett e techniq ue  est f acilit � e par l©opacit �  et l a r apidit �  des  syst� mes de tr ansfert s 
bancair es.  Les vir ement s  bancair es int ern ation aux sont  prin cipalement  g � r � s  par 
l©organi sme  SWIFT.  Son  syst� me  � lectroniq ue  assu re  environ  1,6  million s  de 
tr ansfert s  de  fon ds  par  jo ur.  Norm alement,  to u t  or dre  de  vir ement  doit  port er 
l©identit �  du  port eur d©ordre. Or TRACFIN** a  d� j�  mi s  en � vidence des  ordres de 
tr ansfert s de fon ds via SWIFT o�  l©identit �  du  donn eur d©ordre � tait in exi stant e.

* Notons que les banques r� put� es tiennent cependant �  conserver une image vertueuse. C©est pourquoi elles traquent toute 
occasion m� diatique de d� montrer qu'elles ne sont pas le r� ceptacle d'argent sale.

** TRACFIN est un service administratif fran� ais rattach�  au minist� re de l'� conomie, des finances et de l'industrie. Cr��  en 
1990, il re� oit et traite les d� clarations de soup� on des acteurs � conomiques potentiellement expos� s aux circuits financiers 
clandestins et au blanchiment de l'argent. Ses moyens sont limit� s  : TRACFIN comprend une trentaine d'enqu	 teurs et 
analystes financiers pour toute la France.
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Banque
�le Ca�man

Banque
Allemagne

Banque
Monaco

Banque
Autriche

Banque
France

paradis fiscal paradis fiscal



Licenciements sauvages : affaire «     Glencore     »  

Usine Metaleurop : 2 000 licenciements sauvages et un site pollu�  laiss�  en l©� tat. Le premier 
ministre parla �  l©� poque de « patrons voyous » et engagea une proc� dure judiciaire... pour 
d� couvrir sa propre impuissance. Car l©actionnaire principal de Metaleurop, la soci� t�  Glencore, 
appartient �  un actionnaire install�  en Suisse.

Terrorisme : affaire «     Ben Laden     »  

Ben Laden � tait l©h� ritier multimillionnaire d©une grande famille saoudienne. Plusieurs enqu	 tes 
ont fait appara�tre des connexions entre Ben Laden et la BCCI (Bank for Coordination and 
Commerce International) enregistr� e au Luxembourg. La Bank of America en � tait actionnaire �  
25%, aux c� t� s de Saoudiens et de souverains des � mirats arabes. La BCCI comptait parmi sa 
client� le le terroriste Abou Nidal, le g� n� ral Noriega, ou encore le marchand d©armes Kashoggi, 
entre mille autres du m	 me acabit. Des pratiques massives de pr	 ts adoss� s et de pr	 ts �  des 
actionnaires conduisirent la banque �  des pertes estim� es �  pr� s de 4 milliards de dollars, et 
donc �  la faillite.

Corruption : affaire «     L� otard     »  

Courant  1996,  le  Parti  R� publicain  a  un  probl� me  financier  �  r� soudre  (cr� dit-bail pour 
l©occupation de ses locaux �  Paris). Il est reproch�  �  l©ex ministre de la D� fense et son directeur 
de cabinet d©avoir pr� lev�  5 millions de francs en liquide sur les comptes sp� ciaux qui leur 
avaient � t�  allou� s lorsqu©ils � taient en fonction sous le gouvernement Balladur de 1993 �  1995. 
Ces fonds ne pouvant 	 tre utilis� s directement sans d� clencher des soup� ons, une op� ration 
de blanchiment a � t�  mont� e. Un sac contenant 5 millions de francs est transport�  dans les 
locaux du Fondo, un organisme italien. L©origine r� elle de ces fonds est dissimul� e par un 
militant du Parti r� publicain : il produit une fausse attestation pr� tendant que cet argent liquide 
provient de ses revenus personnels. Puis deux cadres du Fondo se rendent au Luxembourg 
avec les billets pour les d� poser sur un compte cr��  pour l©occasion �  l©American Express Bank. 
Ensuite, la banque adresse un ch� que du m	 me montant tir�  sur le compte du Fondo au cr� dit 
du compte du Parti r� publicain. A Paris, un notaire vire ces fonds au cr� dit d©une soci� t�  civile 
immobili� re pour permettre �  cette derni� re de devenir propri� taire des locaux. Le parti � tant 
actionnaire de cette soci� t� , il prend possession du bien immobilier... Notons que le directeur 
de  cabinet,  Renaud  Donnedieu  de  Vabres, a  � t�  promu  ministre  de  la  Culture  dans le 
gouvernement Raffarin III.

Nous pourrions allonger  cette  liste  :  affaires « Kremlingate »  (corruption),  « Angolagate » 
(ventes d©armes, blanchiment),  « Parmalt » (fraude industrielle, Italie),  « office des HLM de 
Paris »  (fausses factures),  « Dumas »  (d� tournement  d©argent  public),  « MNEF »  (idem), 
« M� ry » (fausses factures), etc.
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Un e souver a i net �  de f a � ad e

Les paradis  fi scau x se sont  d� velopp� s  gr 
 ce au  souti en  actif  des  � tats 
occident aux, � tats-Uni s et E urope en t � te. Leur exi stence est d©aill eurs parfait ement 
l� gale  au  regard  de  la  l � gislation  int ern ation ale.  Il  n e  s'agit  pas  de  territoir es 
©©pir ates©© se d� veloppant �  l' in su  des � tats ©©l� gaux©©. 95  % des paradis fi scau x sont 
d'anciens  comptoir s  ou  coloni es  brit anniq ues,  fr an� ais,  espagnol s,  n � erl andais, 
am� ri cain s, r est� s d� pendant s des pu issances tu t� lair es. En viron l a moiti �  est sous  
pav illon brit anniq ue.

La souverain et �  affich � e par l es paradis fi scau x est donc  tr � s relati ve, et n e port e 
souvent que  su r l e domain e fi scal.  Prenon s l©exemple du  Royaume-Uni.  Comm e le 
d� clarait un procu reur de New York  en 1998  :  « Les �les Ca�man  appart iennent �  la  
Couronne  britann ique.  Leur  gouverneur  comme  leur  ministre  de  l a  Justice  sont  
nomm� s  par  Londres.  Le  Royaume-Uni  a  donc  le  pouvoir  de  mettr e  un  terme  au  
laisse r-faire  dans sa  colonie,  mais  il  n©en  fait  rien. »* Il  en  est  de  m � me pour  l es 
Berm udes  ou les �les Vi erges.

Les � tats-Uni s ont � galement encourag�  ces pratiq ues, m � me su r l eur propre sol. 
Par exemple, l es petit s � tats du  New Jersey et du  Delaware sont des h au ts li eux des 
acti vit � s  « offshor e »** :  im p� ts  quas i-in exi stant s,  anonym at,  etc.  Plus  d©un  demi -
million de soci� t � s y ont � lus  domi cil e, dont pr� s de 60% du  to p  500  du  magazin e 
Fortune. Le groupe  Enron y avait abrit �  quelques 675  soci� t � s.

Les � tats-Uni s ont � galement encourag�  leurs soci� t � s export atri ces �  r ecourir aux 
paradis fi scau x pour accro�tr e leur perform ance � conomi que  : l es �les Vi erges et l a 
Barbade  sont  concern � es.  Ain si,  depu is  1984 ,  l es  � tats-Uni s  au tori sent  l eurs 
multin ation ales �  domi cili er une parti e de leurs acti vit � s dans des paradis fi scau x 
tels que  les �les Vi erges ou  la Barbade. Les entr epri ses vendent �  prix co� tant l eurs 
produ it s  �  une For eign S ales Corporation s (FSC) qu i  �  son to ur l es export e.  Ces 
mouvement s restent fi ctif s et n e donn ent li eu  qu ©�  des � crit ures comptables. Mais 
gr
 ce �  ce mont age,  l a  m ajeure parti e des  b� n� fices  obtenus  � chappe  �  l' im p� t 
am� ri cain. Pour l' � tat am� ri cain, il s'agit l �  d©une sort e de subve ntion in dir ecte pour 
favori ser ses entr epri ses. Boeing a � t �  la premi � re �  b� n� ficier de ce dispositif, su ivi 
par Kodak, Microsoft , Union Carbide, Kellog , l es c� r � ali ers, l es soci� t � s p� troli � res et 
les constr uc teurs d'au tomo bil es. Ce ty pe de mont age, qu i f acilit e auss i l e versement 
de pots-de-vin aux r esponsables des pays acheteurs, est fr � quent dans des secteurs 
comm e l©aviation comm erciale, l©arm ement o u le b
 tim ent et tr avau x pub li cs.

* cit�  dans Le capitalisme clandestin, Godefroy&Lascoumes, La d� couverte, 2004.
** Les activit� s « offshore » d� signent des op� rations commerciales, financi� res ou autres men� es par des soci� t� s bas� es 

dans un paradis fiscal, mais seulement effectu� es en dehors de ce pays.
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La Fr ance n©est pas en r este, pu isqu ©ell e ferm e largement l es yeux su r l a sit ua tion de 
Monaco et Andorr e, t erritoir es pourt ant sous  tu tell e et �  souverain et �  parti ell e. Pir e, 
ell e  � tend  ses  paradis  fi scau x.  Ain si,  depu is  d� cembre  2003 ,  l e  gouvern ement 
fr an� ais  a  accord�  aux �les de  Saint  Martin  et  de  Saint  Barth � l� my l e statut  de 
coll ecti vit � s  locales  au tonom es  �  in d� pendance  fi scale.  J usque -l� ,  ces  �les 
d� pendaient de la  Guade loupe . Cett e d� cision est en tot ale contr adiction avec les 
engagement s fr an� ais europ� ens et int ern ation aux. Ces �les sont pourt ant r � pu t� es 
� tr e des hau ts li eux du  blanchim ent et carr efours de tr afics en to ut genr e.

Au  tot al, plus  d©une cin qua nt ain e de paradis fi scau x sont r � parti s aux qua tr e coin s 
de la plan� te :

� Am �r i que centra le : Belize, 
Costa Rica et Panama.

� Asie/P acifi que : Hongkong, 
Labua n, Macao, Iles 
Mari ann es, Iles Marschall, 
Nau ru , Niue, Samoa 
occident ales, Sing apour, 
Vanua tu.

� Eu ro pe et  M� di terran�e  : 
Suisse, Luxebourg, Andorr e, 
Chypre, Gibralt ar, 
Guern esey, J ersey, 
Liecht enstein, Mad� re, Malt e, 

 le de Man, Monaco.

� Moyen -Or ient  : Bahr ein, 
Douba �, Li ban.

� Oc�an  I ndi en  : Iles Mau ri ce, 
Iles Seychell es. 

� �l es ou arch ip els des 
Cara �b es : Anguill a, Antig ua  
et Barbuda , Antill es 
n� erl andaises, Aruba , 
Bahamas, Barbade, 
Mont serr at, St Kitt s et Nevis, 
Ste Luc ie, St Vin cent, Iles 
Turks  et Caicos, Iles Vi erges 
brit anniq ues.

Enfin, 6  � tats au tori sent l©offre de ser vices offshor e �  partir de cert ain s point s de 
leur t erritoir e : � tats-Uni s, Irl ande, Maroc, Royaume-Uni, Taiwan, Tha�lande.
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Les paradis fiscaux au coeur des scandales

Les paradis fiscaux sont impliqu� s dans presque tous les grands scandales m� diatis� s ces 
derni� res ann� es.

Fraude boursi� re : liquidation d© Enron

Fin 2001, le groupe Enron d� clare faillite. Septi� me entreprise des � tats-Unis, une ©©perle©© du 
capitalisme dont on d� couvre qu©elle a utilis�  de fa� on industrielle les paradis fiscaux (pr� s de 
700 filiales dans les seules �les Ca�man et autant au Delaware) pour truquer ses r� sultats, ne 
pas payer d©imp� ts et dissimuler ses dettes, en toute complaisance avec le cabinet d©audit 
Arthur Andersen et des grandes banques renomm� es. Un exemple : les contrats circulaires. 
Une soci� t�  coquille vide vend un contrat de fourniture de gaz �  une banque. Dans le m	 me 
temps, elle passe une commande de gaz � quivalente au groupe Enron. Pour boucler le tout, la 
banque revend secr� tement �  Enron un contrat de fourniture de gaz similaire pour une somme 
plus � lev� e. L©op� ration est � videmment fictive : aucune transaction r� elle, aucune livraison de 
gaz. Ce jeu d©� criture permet �  Enron de gonfler son chiffre d©affaires et �  la banque de faire 
des b� n� fices. La faillite d'Enron a laiss�  un trou de 40 milliards de dollars environ.

Fran� afrique :     affaire Elf  

Elf a � t�  cr�� e en 1967 pour, entre autres, servir de faux-nez au financement et �  l'action des 
services secrets fran� ais en Afrique. Elle abritait plusieurs centaines de barbouzes, entretenait 
des soci� t� s de mercenaires, participait au montage de coups d'� tat : on a m	 me retrouv�  
dans les coffres de la Tour Elf les traces � crites de l'organisation de l'un d'entre eux, au Congo-
Brazzaville. Depuis Gen� ve et d'autres paradis fiscaux, Elf a organis�  le drainage des � normes 
marges occultes sur l'exploitation de l'or noir africain : production non d� clar� e au large des 
c� tes, sous-� valuation  des redevances, surfacturation  des investissements et  prestations, 
arnaques sur le pr� financement des productions futures, commissions occultes, etc.*

Mar� e noire : naufrage du Prestige

En novembre  2002,  le  p� trolier  Prestige  s©� choue au  large  des c� tes de  la  Galice.  Son 
propri� taire : une soci� t�  enregistr� e au Lib� ria. Son affr� teur : bas�  en Suisse. Le propri� taire 
de l©affr� teur : une holding russe ayant transf� r�  ses activit� s �  Gibraltar. La soci� t�  incrimin� e 
ne  pr� voit  � videmment  pas le  moindre  sou  pour  les d� g
 ts � conomiques, sociaux et 
� cologiques caus� s par la mar� e noire. Le simple nettoyage des c� tes est estim� e �  plusieurs 
milliards de dollars. Notons que les pavillons de complaisance repr� sentent actuellement 40 % 
de la flotte mondiale. (cf. Pourquoi l©Erika a coul� , Fran� ois Lille, L©esprit frappeur, 2000)

* Pour plus de pr� cisions, cf. brochure Que fait la France en Afrique ? (Les renseignements g� n� reux).
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